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Chambéry, le 13 février 2026 
 
 
 
 
 
 

La Directrice du Service Départemental,  
Conseillère Technique de l’IA-DASEN du 
Département de la Savoie 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Enseignants d’EPS 
S/c Madame, Monsieur le chef d’établissement 

N/Réf. : 2025/2026 N°67 

Objet : BADMINTON CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL COLLEGES 

 Mercredi 4 mars 2026 – DEMANDE D’ENGAGEMENTS  
 

Cher(e)s collègues, 
 
Veuillez engager vos équipes sur Opuss avant le vendredi 27 février 2026 à 14h00 afin d’organiser le 
Championnat de badminton qui se déroulera : 

4 mars 2026  
Gymnase B.Chamoux - CHAMBERY 

Accueil : 13h00 
Début des rencontres : 13h30 

Responsable : B.BOURGEOIS (Col Côte Rousse – CHAMBERY) 
Référent Jeunes Arbitres : à définir selon engagements 

 
Seules les équipes complètes et règlementaires seront acceptées sur le Championnat. Une limitation à 2 
équipes par établissement pourrait être mise en place pour faciliter l’organisation.  
Le serveur Opuss sera ouvert jusqu’au jour de la compétition afin de pouvoir inscrire nominativement vos 
élèves. 
 

Si une seule équipe en Excellence est présente, elle pourra être intégrée dans le Championnat par équipe 
d’Etablissement afin que les élèves jouent à condition de ne pas gêner le déroulement de ce Championnat. 
Si 2 équipes sont présentes, elles se rencontreront selon le règlement Excellence. 
 

Rappel : 
Le Championnat Départemental est qualificatif pour le Championnat Académique Etablissement & 
Excellence qui se déroulera le 18 mars 2026 à Largentière et Joyeuse en Ardèche (07). 
 

L’équipe Championne Départementale Etablissement et l’équipe Championne départementale Excellence 
sont qualifiées pour les Championnats Académiques respectifs (+ une équipe au prorata du nombre 
d’équipes engagées dans les départements). 
 
Bonne réception, 
 

  
Sophie CREUX  
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Vous trouverez, ci-dessous, l’ensemble des documents nécessaires à la bonne tenue du Championnat : 

• Le règlement applicable pour le Championnat Départemental,  

• Les conditions de participation issues du Règlement Fédéral Sportif et Artistique : 
o  « Avant la rencontre » pages 6 &7, 
o « Pendant la rencontre » : page 8 
o « les élèves autorisé(e)s à participer selon la catégorie de rencontre » : page 10 & 11 
o « les catégories selon l’année de naissance » : page 12 

• La Fiche Sport Nationale Badminton dont une déclinaison départementale est faite ci-après. 

 
 

RAPPEL REGLEMENT : 
 
 

 

LA TENUE DES JOUEURS EN CHAMPIONNAT DE BADMINTON 
 
EXTRAIT DU REGLEMENT 2025/2026 
Les concurrents représentent l'Association Sportive de leur établissement et doivent en porter les couleurs 
selon le règlement. 
- Short / jupe, cycliste ou leggin avec short / jupe par-dessus. 
- Tee-shirt coloris identique pour l’équipe de l’A.S UNSS à chaque rencontre : pas de tee-shirt de club 
fédéral FFBad ou autre fédération. 
 
- À partir des ½ finales, tee-shirt de l’AS UNSS identique pour tous. 
Un joueur en fauteuil ou un joueur atteint d'un handicap au niveau des membres inférieurs, s'il 
le souhaite, pourra jouer avec un pantalon ou un collant (leggin) 
 
Un concurrent dont la tenue ne respecte pas cette disposition peut se voir refuser la participation à 
l’épreuve par l’organisation. 
Le contrôle par les Jeunes Coaches adverses sur la totalité de l’équipe se fera en début de rencontre. En cas 
de défaut se référer à un membre de la CMN. L’équipe fautive s’expose à la disqualification. 
De même, cette tenue doit être respectée sur le podium. 
 
EXTRAIT DU REGLEMENT FEDERAL UNSS : 
Cf. Article 7 du RFSA 2024-2028 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur de l’UNSS, les tenues de compétition doivent être 
identiques pour tous les membres de l’équipe et correspondre aux couleurs de l’AS. 
Les tenues peuvent comporter des publicités, respectant les valeurs d’éthique et de déontologie de l’UNSS. 
La surface couverte par les inscriptions publicitaires est toutefois limitée à une dimension inférieure ou 
égale à la taille du logo et du nom de l'AS (identifiant l’équipe), ou du sigle de l'UNSS. 
 
 

REGLEMENTS NATIONAUX ET DOCUMENTS UTILES 
 
En lien sur Opuss le livret JA & la Fiche Sport Nationale. 
 
Documents ci-joint : 
*PRECISIONS REGLEMENTAIRES UNSS BADMINTON 
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CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX UNSS ÉQUIPES 
D’ÉTABLISSEMENT BADMINTON 

 

 

COMPOSITION 
DE L’EQUIPE   
  

Voir RF article 19  

4 compétiteurs mixtes : 2 garçons et 2 filles 
Catégorie d’âge : 2010 – 2011 – 2012 – 2013 - 2014 
Surclassement possible : 2015 (voir Voir RF article 19). 

La feuille de match ne peut faire apparaitre que 4 joueurs, les mêmes sur l’ensemble 
de la compétition, un seul D qui jouera deux sets sans obligation du type de set. 
Chaque joueur joue au moins deux sets lors par rencontre. 
L’équipe peut être composée de NC, P12, P11, P10 et d’1 seul joueur (ou joueuse) 
classé D au 31/08/25 ou 31/08/24 ou 31/08/23 en tenant compte du meilleur 
classement de référence des trois tableaux (simple, double et double mixte). 
La feuille de match fait apparaitre 4 joueurs, les mêmes sur l’ensemble de la 
compétition, un seul D qui jouera deux sets sans obligation du type de set. 
Chaque joueur joue au moins deux sets par rencontre 
Modalités de vérification des classements en page 3 du règlement ci-joint. 

JEUNE 
ARBITRE  

Lien vers le livret 

JA  

1 Jeune arbitre par équipe présente obligatoire. 
Niveau district minimum. 
ADAPTATION DEPARTEMENTALE 
Il peut être compétiteur à condition d’être remplacé par un autre JO de son équipe. 
Ils peuvent changer entre 2 rencontres (mais pas à chaque set) 
Attention à toujours respecter 2 garçons et 2 filles au sein de l’équipe 
Attention le JO désigné reste dans sa fonction pendant toute la durée d’une 
rencontre. 
En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra pas participer au 
championnat académique. 
ATTENTION : pour le Championnat Académique, merci de prendre connaissance 
de la circulaire. 

 JEUNE COACH   
Lien vers le livret 

JC   

1 Jeune coach par équipe qualifiée recommandé. 
Il peut être joueur mais pas Jeune Arbitre 
Présence obligatoire sur chaque match. 
Seul le Jeune Coach ou son adjoint lorsqu’il joue, se trouve sur l’aire de jeu.  
Les adultes sont placés dans les tribunes.  
ATTENTION : pour le Championnat Académique, merci de prendre connaissance 
de la circulaire. 
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FORMULE DE 

COMPETITION 

Les matchs se font en 5 sets de 15 points (tie-break) dans l’ordre suivant : 
SH 
SD 
DH 
DD 
MIXTE 
 
1 seul terrain par rencontre avec changement de ½ terrain à 8 points. 
Les points de chaque set sont additionnés. 
À l’issue de la rencontre, l’équipe qui a le plus grand total de points l’emporte. 
En cas d’égalité aux points, l’équipe qui a remporté le plus de set l’emporte. 
Chaque set débute à 0 égalité 
 
En poule comme en tableau a élimination directe, la rencontre se dispute dans son 
intégralité (jusqu’au mixte inclus).  
Les points de chaque set sont additionnés à l’issue de la rencontre.  
L’équipe qui a le plus grand total de points l’emporte.  
En cas d’égalité aux points, l’équipe qui a remporté le plus de set l’emporte.  
En cas d’égalité à 2 équipes en poule, leur match particulier les départage.  
En cas d’égalité à 3 équipes en poule, les équipes seront départagées dans l’ordre des 
critères suivants :  
- Le point average sur tous les matchs joués.  
- Le set average sur tous les matchs joués sur tous les matchs joués  
- Le point average du Mixte sur tous les matchs joués  
- Le point average du Double Dame sur tous les matchs joués  
- Le point average du Double Homme sur tous les matchs joués  
- Le point average du Simple Dame sur tous les matchs joués  
- Le point average du Simple Homme sur tous les matchs joués  
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